
Subventions pour congrès

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal, sur avis favorable de la

Commission municipale compétente d’allouer, en plus d’éventuelles prestations matérielles, les aides

suivantes pour les congrès organisés à Besançon au cours du deuxième semestre 1992 :

- 4 000 F au Laboratoire de Calcul Scientifique de la Faculté des Sciences pour l’organisation du

colloque sur «les journées numériques», les 24 et 25 septembre. Le budget de la manifestation est évalué

à 100 000 F.

- 5 000 F au Service de Chirurgie Maxillo-Faciale du CHR pour l’organisation d’un cours

international du 1
er

au 3 octobre, pour une quarantaine de spécialistes de toute l’Europe.

- 7 000 F à l’Association pour les Dons d’Organes et de Tissus Humains (ADOT 25) pour

l’organisation du 15
ème

congrès international France-ADOT, du 2 au 4 octobre, à Micropolis. 400 à

500 personnes sont attendues. Le budget prévisionnel s’élève à 435 000 F.

- 4 000 F à la Section d’Italien de la Faculté des Lettres pour l’organisation d’un colloque ayant pour

thème «Les Granvelle et l’Italie au XVI
ème

Siècle», les 2 et 3 octobre. Budget prévisionnel : 50 000 F.

- 5 000 F au Service Interne et Immunologie clinique du CHR pour l’organisation du

3
ème

Symposium International sur l’Echinococcose alvéolaire, les 8 et 9 octobre, à Besançon et

Arc-et-Senans. 170 congressistes sont inscrits et le budget s’élève à 250 000 F.

- 6 000 F au Service d’Oto-Rhino-Laryngologie pour l’organisation du colloque international

«Clinique et Recherche en Audiophonologie», du 19 au 22 octobre. 400 personnes attendues pour un

budget de 545 000 F.

- 4 000 F au Service de Soins et d’Education Spécialisée à Domicile de l’Association des Paralysés

de France pour l’organisation du 11
ème

séminaire de réflexion «l’enfant avec un handicap», les 23 et

24 octobre au Kursaal. 200 personnes devraient y participer dont des spécialistes américains. Budget

prévisionnel : 187 000 F.

- 6 000 F à l’Association des Paralysés de France, délégation du Doubs, pour l’organisation du

3
ème

Salon Handi-Est à Micropolis, les 13 et 14 novembre prochain. Le budget de la manifestation est de

220 000 F.

- 4 000 F à l’Association des Professeurs d’Archéologie et d’Histoire de l’Art pour l’organisation du

3
ème

congrès national du 18 au 21 novembre, au Kursaal. 200 à 250 congressistes nationaux pour un

budget de 70 000 F.

- 3 000 F au Groupe de Recherche en Anthropologie de l’Espace (GRANE) de la Faculté des

Lettres pour l’organisation d’un colloque international en novembre. 60 personnes participeront à ce

colloque. Le budget prévisionnel est de 52 500 F.

Le Conseil Municipal est invité à statuer. En cas d’accord, la dépense, soit 48 000 F, sera imputée

au chapitre 961.4/657.89052 code service 200 du budget primitif de l’exercice courant.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal, à

l’unanimité, adopte cette répartition.
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